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Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE PALESTINIEN  

 

Le 29 novembre 2022, de 10 heures à 13 heures 

  

Salle du Conseil économique et social au Siège de l’ONU à New York 

 

Comme à l’accoutumée et conformément à la résolution 32/40 B de l’Assemblée générale du 

2 décembre 1977, le Comité pour lôexercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien marquera la Journée internationale de solidarité avec le peuple palestinien par la 

tenue d’une réunion spéciale au cours de laquelle les États Membres exprimeront leur solidarité 

avec le peuple palestinien par la voie de messages transmis par des chefs d’État et de 

gouvernement. 
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Les médias seront conviés à la réunion spéciale. 

Elle se déroulera dans les six langues officielles. 

Elle sera diffusée sur UN Web TV 

Toute mise à jour, notamment du programme des activités et des communiqués de presse sera 

postée en ligne à l’adresse suivante : www.un.org/unispal/2022-international-day-of-solidarity-

with-the-palestinian-people/ 

 

 

Suivez le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien :    

   

https://www.un.org/unispal 

 


